
REGLEMENT DE SECURITE RELATIF AUX AFFOUAGES

FORET COMMUNALE DE LANS-EN-VERCORS

Affouagistes, cessionnaires : vous allez travailler en forêt.  L’exploitation forestière est une activité dangereuse,
qui exige un réel savoir-faire et des équipements adaptés.

Les accidents en cours d’exploitation forestière sont fréquents et souvent graves :
CHOCS                                      = 30 % JAMBES ET PIEDS                           = 28 %

CHUTES                                    = 20 % BRAS ET MAINS                              = 29 %
EFFORTS MUSCULAIRES     = 18 % TÊTE                                                   = 10 %

COUPURES                              = 10 % YEUX                                                 = 8 %
Sources : statistiques des salariés forestiers déclarés à la MSA

POUR VOTRE SECURITE, INSPIREZ-VOUS DE LA REGLEMENTATION QUI S’IMPOSE AUX 
PROFESSIONNELS.

ILS DOIVENT PORTER :
- un casque forestier
- des gants adaptés aux travaux
- un pantalon anti-coupure
- des chaussures de sécurité

ILS DOIVENT TRAVAILLER AVEC DES OUTILS AUX NORMES EN VIGUEUR

Ne partez jamais seul sur un chantier. Préférez le travail en équipe. Dans tous les cas informez votre entourage
du lieu précis de votre travail. Pensez systématiquement à vous munir d’un téléphone portable chargé ; portez-le
toujours sur vous. 

Pour la sécurité des tiers (promeneurs, autres, …) pensez à mettre en place une signalisation adaptée (panneaux
de type « chantier forestier »). Portez des habits « haute visibilité » pour être vus des autres affouagistes. 

Repérez les points d’accès les plus proches pour les secours.  Pour secourir un tiers accidenté en forêt, vous
gagnerez un temps précieux pour les rencontrer et les orienter vers la victime.

Laissez libre la voie d’accès au chantier et garez votre véhicule dans le sens du départ.

EN CAS D’ACCIDENT

Téléphone des pompiers : 18                 Téléphone du SAMU : 15               Depuis un téléphone mobile : 112

Le message d’appel devra préciser : 

- Le lieu exact de l’accident
- Le point de rencontre à fixer avec les secours
- La nature des lésions constatées / l’état de la victime (Est-elle consciente ? Respire-t-elle ? Etc.)
- Toute situation particulière qu’il paraît urgent de constater

MUNISSEZ-VOUS D’UNE TROUSSE DE SECOURS DE 1ère URGENCE
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